
terrestres
Activités 

RECOMMANDÉPOUR FAIRE LETOUR DU LAC 

VTT adulte ou enfant :

2h..................................................... 15€

1 journée*................................... 25€

1h...................................................... 10€

3h..................................................... 18€

supplément remorque..... 3€
Tout dépassement est facturé 9€ par tranche de 30 min.
*Le retour doit se faire à 18h au plus tard.

Paiement en
espèces accepté

Chèques non
acceptés

Mini-golf :
Partie ....................... 5€/partie

Rosalies :

3 places......................................20€
1h de location

3 places......................................25€
(avec assistance électrique)

6 places..................................... 30€
Tout dépassement est facturé 17€ par tranche de 30 min.
Le tour du lac n'est pas accessible en rosalie.

Chambre à air : 10€
Kit de réparation : 10€
Anti-vol : 10€
Démonte pneu : 10€

Produits disponibles
à la vente

Vélos électriques :
1h...................................................... 15€

Moyens de paiements

Madine Cycles & Madine Mini-golf 55210 Nonsard-Lamarche
      +33 3 56 66 15 33        location.terrestre@chambley-madine.com        lacmadine.com

Voiturette électrique : 
1h...................................................... 10€

2h.....................................................
.

28€



de location de cycles
Conditions

En cas de problème ou pour toute demande
d'information, contactez-nous au : 03 56 66 15 33

Port du casque conseillé pour les enfants de moins de 12 ans sur
les vélos.

Il est conseillé de porter des chaussures fermées pour pédaler.

Il est recommandé de ne pas porter à l'oreille tout dispositif
susceptible d'émettre un son (écouteurs, oreillettes ou casque
audio). 

Il est recommandé de ne pas pédaler avec son téléphone en main.

Gardez une distance de sécurité d’un mètre au moins par rapport
aux piétons et autres cyclistes. 

Dans les zones de croisement, ne circulez pas à plus de 20 km/h et
respectez la priorité piéton.

Il est interdit de rouler sur les plages et les parkings.

Les pièces cassées seront facturées. 

Les voiturettes sont destinées aux enfants à partir de 2 ans.

40kg max par voiturette.

1 personne majeure obligatoire par rosalie

Aucun adulte dans les sièges avant des rosalies


